ARRETE n° 1896 CM du 28 décembre 2007 portant modification de l’arrêté n° 435 CM du 24 février 2005 portant organisation du service du travail.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 3056 PR du 24 septembre 2007 modifié relatif aux attributions du ministre de l’économie, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique ;

Vu la délibération n° 98-201 APF du 3 décembre 1998 modifiée relative à l’organisation des compétences de la Polynésie française en matière du droit du travail ;

Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française, ensemble les textes pris pour application ;

Vu la circulaire n° 225 PR du 29 août 2002 pour l’application de la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française ;

Vu la circulaire n° 285 CM-PR du 16 octobre 2003 relative à l’harmonisation de l’organisation interne des services de l’administration de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 435 CM du 24 février 2005 portant organisation du service du travail ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 décembre 2007,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 5 de l’arrêté n° 435 CM du 24 février 2005 susvisé, le paragraphe a) est complété par un quatrième tiret :

-
gestion des subventions des organisations syndicales de travailleurs dont la représentativité est reconnue en Polynésie française.

Art. 2.— A l’article 6 de l’arrêté n° 435 CM du 24 février 2005 susvisé, il est ajouté in fine un paragraphe ainsi rédigé :

“Dans le cadre de la mise en œuvre de l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés, il est créé une cellule “gestion du reclassement des travailleurs handicapés”, chargée de la réalisation des missions suivantes :

-
gestion des mesures destinées à favoriser l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés ;

-
gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés ;

-
traitement des dossiers d’agrément des entreprises, établissements et autres organismes assurant cette insertion professionnelle.”

Art. 3.— L’annexe à l’arrêté n° 435 CM du 24 février 2005 relatif à la liste des postes au service du travail est complété par la cellule “gestion du reclassement des travailleurs handicapés”, dans la partie subdivision déconcentrée des îles du Vent.

Art. 4.— Le ministre de l’économie, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 décembre 2007.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Antony GEROS.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie, du travail,


de l’emploi, de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.


